
 
 

 

 
 
 

PROGRAMME JEUNES PARLEMENTAIRES FRANCOPHONES DE  
L’ASSEMBLÉE PARLEMENTAIRE DE LA FRANCOPHONIE 

 
Fiche synthèse 

 
 
ACTIVITÉ - Activité de la Section du Québec de l’Assemblée 

parlementaire de la Francophonie (APF) 
 - Phnom Penh, Cambodge, Ho Chi Minh, Vietnam 
 - 20 au 27 mars 2017 
 
PARTICIPANT - M. Jean Habel, député de Sainte-Rose. 
 
CONTEXTE - Le Bureau de l’APF, réuni en janvier 2015 à Clermont-

Ferrand, a décidé de mettre sur pied un nouveau programme 
de contacts et d’échanges destiné aux jeunes parlementaires 
francophones. 

 - Inscrit dans le Cadre stratégique de l’APF, ce programme vise 
à offrir une plus grande place à la jeunesse et encourage un 
engagement des jeunes parlementaires au sein de la 
Francophonie.  

 - Le programme comporte quatre sessions de travail, réparties 
sur deux ans. Les sessions se tiennent successivement dans 
les quatre régions de l’organisation, soit l’Europe, l’Afrique, 
l’Amérique et l’Asie. Il s’agissait de la troisième session, la 
première ayant eu lieu en Europe, à Paris et Bruxelles, à 
l’automne 2015, et la seconde à Québec et Ottawa, en 
octobre 2016. La session prévue en Afrique au printemps 
2016 a dû être reportée.   

 - Lors de la création de ce programme, chaque région de l’APF 
a été invitée à désigner quatre parlementaires, soit deux 
femmes et deux hommes, ayant moins de 40 ans et comptant 
moins de 10 ans de vie parlementaire. M. Jean Habel a été 
désigné par l’Assemblée nationale pour prendre part à 
l’ensemble du programme. 

 
THÈMES - Institutions cambodgiennes et vietnamiennes 
 - Conciliation travail/famille 
 - Croissance partagée 
 - Création d’un Réseau de jeunes parlementaires francophones 
 - Santé et affaires sociales. 
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OBJECTIFS ET ENJEUX - Dynamiser les relations entre les parlements membres de 

l’APF et créer des liens entre les parlementaires 
francophones de la même génération. 

 - Développer le leadership et l’implication des jeunes élus dans 
les parlements francophones. 

 - Valoriser les savoirs et les compétences parlementaires 
francophones et permettre aux jeunes d’acquérir de nouvelles 
expériences et expertises qui leur seront utiles dans le cadre 
de leurs fonctions de député. 

 - Affirmer et maintenir le leadership de l’Assemblée nationale 
auprès de l’APF et de ses partenaires de la Francophonie. 

 - Partager le savoir-faire québécois lors des diverses 
rencontres.  

 
COMMENTAIRES/CONCLUSIONS - L’ensemble du programme a permis de renforcer les liens 

entre les participants, soit 7 jeunes parlementaires provenant 
du Québec, de l’Ontario, de Belgique, du Sénégal, de la 
République démocratique du Congo, de Roumanie et de 
Madagascar.  

  Portion Cambodge, 21 au 23 mars 
 

 - Les participants ont eu l’occasion de s’entretenir avec le sous-
secrétaire d’État du ministère de l’Économie et des Finances 
sur le thème de la croissance partagée, qu’ils avaient jugé 
prioritaire lors de la dernière édition du programme. Ils ont 
donc pu découvrir les pratiques cambodgiennes en la matière 
et poursuivre leurs échanges sur le sujet abordé lors de la 
dernière session.  

 - Les entretiens avec des représentants de municipalités, le 
président de la Commission de législation et de justice et vice-
président  de la section cambodgienne de l’APF, et le député 
gouverneur de la municipalité de Phnom Penh ont permis de 
faire connaître le système institutionnel du pays aux 
participants et de discuter de la diversité en ce domaine au 
sein de la Francophonie  

 - Les discussions sur le thème de la conciliation travail/famille, 
également identifié comme prioritaire par les participants, ont 
pu être poursuivies avec des représentantes du ministère des 
Affaires féminines du Cambodge, qui ont présenté les 
mesures qui y sont mises en place.  

 - La réunion interne de la délégation a servi à discuter du projet 
de création de Réseau de jeunes parlementaires de la 
Francophonie. Il a été convenu de présenter un compte-rendu 
des activités du programme Jeunes parlementaires à la 
Commission des affaires parlementaires et de demander 
formellement à ses membres la création d’un Réseau.  
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COMMENTAIRES/CONCLUSIONS 
(SUITE) 

 Portion Vietnam, 23 au 27 mars 

 - Les participants ont pris part à une partie du programme 
prévue pour les membres de la Commission des affaires 
parlementaires (CAP) de l’APF, qui se réunissait à Ho Chi 
Minh. Ils ont donc pu mieux saisir le fonctionnement des 
travaux des commissions de l’APF.  

 - En l’absence du rapporteur de la section du Québec à la CAP, 
M. Habel a présenté le projet de rapport portant sur les 
déontologues et les codes d’éthique des parlements de 
l’espace francophone. Il a entre autres fait part du projet de 
création d’un Réseau des déontologues francophones.  

 - Lors de la réunion de la CAP, les jeunes parlementaires ont 
effectué un rapport de situation sur le programme en 
présentant les 3 sessions qui se sont tenues jusqu’à ce jour. 
Ils ont exposé l’idée de créer un Réseau qui a été soumise 
aux membres, faisant suite aux décisions prises lors du 
Bureau de l’APF qui s’était tenu à Québec en janvier dernier.  

 - Les rencontres avec les parlementaires et le Comité populaire 
de Ho Chi Minh ont permis de découvrir le fonctionnement de 
certains dossiers reliés notamment à la santé et aux affaires 
sociales au pays.  

 - Les visites reliées au thème de l’économie, à savoir la visite 
de l’Université de l’Économie, les rencontres avec des 
entreprises émergentes des jeunes et l’entretien au ministère 
de l’Investissement ont permis de poursuivre l’étude du thème 
de la croissance partagée.  

 - L’entretien avec le Groupe des jeunes députés de 
l’Assemblée nationale du Vietnam a donné lieu à des 
échanges sur la place des jeunes élus en Francophonie et sur 
le projet de création d’un Réseau.  

 - La présidente de la section vietnamienne de l’APF, les 
représentants du ministère des Affaires étrangères et le 
directeur régional de l’Organisation internationale de la 
Francophonie (OIF) pour la région Asie-Pacifique ont fait 
connaître aux participants l’implication de ce pays en 
Francophonie.  

 
COÛT - Per diem et autres frais 554,58 $ 
 - Transport  6 677,14 $ 
    
  Total 7 231,72 $ 
 


